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 FØ-SEC-CH   S.A.R.L. 
79, Route de Germignan – 33160 SAINT AUBIN DE MEDOC 

Tél. : 05.56.08.49.87 - Fax : 05.56.08.55.53 
Courriel : fosecch@gmail.com 

    

  
  

OOBBLL II GGAATTII OONNSS  ::     
DD..9922--115588  dduu  2200//0022//11999922, traitant des interventions réalisées par des entreprises extérieures, dans une entreprise 
utilisatrice. Cette formation est exigée par les usines chimiques, pétrochimiques et raffineries dépendant de l’UIC ou 
de l’UFIP. 

 
PPUUBBLL II CC  CCOONNCCEERRNNÉÉ  EETT  PPRRÉÉ--RREEQQUUII SS  :: 
• Tout responsable, cadre technico-commercial, chef 

d’équipe, de chantier ainsi que tout  signataire de 
permis d’une entreprise extérieure intervenant dans les 
industries  chimiques, pétrochimiques et les raffineries. 

• Envoyer dès l’inscription son N1 en cours de validité, 
ou un questionnaire devra être réussi en début de 
formation N2 pouvant être éliminatoire  

  

OOBBJJEECCTTII FFSS  :: 
• Maîtriser les risques associés aux travaux, 
• Connaître les règles HSE propres aux sites ainsi que la 

réglementation et les responsabilités qui en découlent 
afin d’être en mesure de diriger ses chantiers.   

 
CCOONNTTEENNUU  :: 
 

 Organisation de la sécurité 

 Risques liés aux activités industrielles 

 Attitude à adopter 

 Risques et prévention liés aux travaux 

 Obligations contractuelles 
��  PPrrooccéédduurree  dd’’ aaccccèèss  eett  ddee  ccii rrccuullaattiioonn  ::   

� Personnel, 
� Véhicules et engins. 

  ��  LLaa  ssoouuss  ttrraaii ttaannccee  
� Différentes formes de sous traitance. 

��  LLaa  llooccaattiioonn  ddee  mmaaiinn--dd’’ œœuuvvrree  ::     
� Utilisation d’intérimaire ou CDD, 
� Prestation de main-d’œuvre illicite, 
� Travail clandestin et risques encourus. 
 

 Organisation de la prévention 
��  TTeexxtteess  rréégglleemmeennttaaii rreess  ccoonncceerrnnééss.. 
��  LLee  ddééccrreett  dduu  2200//0022//11999922  eett  ssoonn  aappppll iiccaattiioonn  ::     

� Analyse du décret du 20/02/1992 et de 
l’arrêté du 19/03/1993, 
� Protocole de sécurité, 
� Plan de prévention. 

��  LLeess  aacctteeuurrss  ddee  pprréévveennttiioonn  ::   
�Acteurs internes, 
� Acteurs externes. 

  
  
  
  
  

  

��  LLeess  oobbll iiggaattiioonnss  eett  rreessppoonnssaabbii ll ii ttééss  ::   
� Responsabilité civile, 
� Responsabilité pénale, 
� Documents engageant la responsabilité, 
� L’accueil sécurité. 

��  DDééllééggaattiioonn  ddee  ppoouuvvooii rrss  ::   
� Qui peut être délégataire,   
� Les conditions de délégation, 
� Les conséquences. 
 

��  RRééssuull ttaatt  dd’’ aacccciiddeennttoollooggiiee  ::   
� Déclaration accident de travail, 
� Les conséquences d’un accident de travail, 
� Les coûts, 
� Les indicateurs de sécurité, 
� Principes d’étude d’analyse accident de 
travail et de risques par la méthode ADC. 

 

 Organisation du chantier 
��  CCoommppoorrtteemmeenntt  ddee  ll ’’ eennccaaddrreemmeenntt  ::   

� Respect de la réglementation et règles 
internes, 
� Evaluation des risques 
� Droit d’alerte et de retrait, 
� Durée du travail, 
� Obligation de réalisation, 
� Obligation de conseils, moyens et résultats. 

��  SSuuiivvii   ddee  cchhaannttiieerr  ::   
� Les audits, 
� L’état des heures passées. 
  

MM ÉÉTTHHOODDEESS  EETT  MM OOYYEENNSS  PPÉÉDDAAGGOOGGII QQUUEESS  ::  
Ce programme visionné par vidéo projection permet de privilégier la participation et l’échange entre les stagiaires et le formateur. 
Par de nombreux exemples concrets, il illustre concrètement le management de la sécurité dans l’entreprise et guide les participants 
sur leurs obligations et leurs responsabilités face à un accident.  
 

LLLLLLLLEEEEEEEE        ++++++++        DDDDDDDDEEEEEEEE        FFFFFFFFØØØØØØØØ--------SSSSSSSSEEEEEEEECCCCCCCC--------CCCCCCCCHHHHHHHH        ::::::::        
Le formateur est un professionnel de la sécurité participant 
régulièrement à des travaux de construction et d’arrêt en 
tant que Chargé de Prévention en vue de faire respecter les 
règles HSE. 

 
 

 
  
  
  

RREEMM AARRQQUUEESS  ::  
• Cette formation fait l’objet d’un contrôle des 

connaissances par QCM suivi d’une correction 
collective. 

• Un titre d’habilitation sera remis au stagiaire à l’issue 
de la formation en cas de réussite au QCM. 

• Validité de 4 ans. 
 
 
 

 

Formation validée à partir de 8 personnes en 
inter-entreprises 
Nombre de participants : 15 maximum 

SECURITE ENTREPRISES EXTERIEURES 
NIVEAU 2 

 
Réf : P/S-SEE2 

Pour tous renseignements,  
 Inscriptions, formations intra 
  ou formations sur mesure : 
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